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RÉPONSE D’ÉNERGIR, S.E.C. (ÉNERGIR) À LA 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA FCEI  

DOSSIER R-4177-2021 phase 2 

 

ALTERNATIVES À L’ENTENTE 

Question 1 : 

Références: 

(i) B-0252, p. 3 

Préambule : 

« Énergir soumet que cette solution permet de combler en partie le déficit 

d’approvisionnement constaté à un coût avantageux pour la clientèle. Toutefois, 

contrairement à ce qui a été mentionné lors de l’audience, Énergir n’est plus en 

mesure de garantir qu’elle pourra trouver des outils de remplacement sur le marché 

advenant le rejet des modalités de l’entente particulière par la Régie, et si elle en 

trouvait, le coût y étant associé serait probablement beaucoup plus élevé. » 

Questions :  

1.1 Veuillez indiquer si la solution de transport ferme depuis Iroquois mentionnée dans 

la preuve correspond à ce qui est disponible sur le marché actuellement ou à ce qui 

était disponible sur le marché au moment de l’audience. 

Réponse :  

Le coût du transport ferme depuis Iroquois a été fourni afin de permettre de 

comparer le coût de l’Entente à l’autre outil le moins cher requis pour répondre à 

la demande de pointe de la clientèle pour l’hiver 2022-2023. Ainsi, l’ensemble du 

transport ferme mentionné lors de l’audience était requis en plus de l’Entente 

conclue avec un client VGE et de travaux à l’usine LSR. 

Comme mentionné dans la preuve déposée, Énergir ne peut garantir que d’autres 

outils d’approvisionnement pourraient être achetés afin de remplacer la capacité 

visée par l’Entente. En ce sens, Énergir ne pourrait fournir de coût alternatif. 

Cependant, en fonction des outils qui ont été achetés par Énergir depuis l’audience, 

le coût de l’alternative serait fort probablement plus élevé que le coût comparatif 

inclus dans la preuve et assurément supérieur au coût fixe de l’Entente conclue. 

Veuillez également vous référer à la réponse à la question 2 de la demande de 

renseignements de l’AHQ-ARQ, à la pièce Énergir-T, Document 16. 
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1.2 Veuillez indiquer quelles sont les options d’outils de remplacement qui s’offrent à 

Énergir à l’heure actuelle et en spécifier le coût. 

Réponse :  

Veuillez vous référer à la réponse de la question 1.1. 
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ANALYSE DE RENTABILITÉ 

Question 2 

Références: 

(i) B-0252, p. 5 

(ii) B-0140, p. 60, Annexe 7 

Préambule : 

(i) 

« Quant au coût fixe de l’entente convenue avec le client VGE, celui-ci est 

favorable par rapport au coût des autres solutions envisagées à partir d’Iroquois. » 

Questions : 

2.1 Vous présentez à titre d’analyse de rentabilité la comparaison des coûts fixes d’un 

outil de transport depuis Iroquois au coût fixe de l’Entente. Veuillez présenter une 

analyse de rentabilité complète incluant l’ensemble des impacts sur le plan selon le 

format de la référence (ii). 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse de la question 1.1. 

 

2.2 Veuillez indiquer l’impact sur les coûts de l’usine LSR imputés à l’activité 

réglementée de l’Entente comparativement à une solution de transport ferme. 

Réponse : 

Dans le cas où l’Entente était refusée par la Régie, Énergir ne peut garantir que des 

outils alternatifs pourraient être acquis sur le marché. Cependant, si Énergir arrivait 

à acheter des outils alternatifs, ceux-ci seraient achetés sous la forme de service de 

pointe. L’impact sur les activités de l’usine LSR serait alors semblable. 

 

2.3 Veuillez indiquer les pertes de revenus de distribution induites par l’Entente 

relativement à une solution de transport ferme. 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse de la question 2.2. 
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2.4 Veuillez indiquer l’impact de l’Entente sur la probabilité d’avoir recours à un outil 

de pointe pour un volume suffisant afin de compenser le bénéfice de l’Entente par 

rapport à une solution de transport ferme depuis Iroquois. 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse de la question 2.2. 

 

2.5 Veuillez indiquer le besoin de pointe tel qu’évalué au 1er novembre 2022. 

Réponse : 

La dernière évaluation du besoin de pointe a été effectuée dans le cadre d’une 

prévision 0-12, en septembre 2022. À ce moment, il n’y avait pas de changement 

significatif au besoin de pointe par rapport au plan d’approvisionnement déposé. 

 

2.6 Veuillez indiquer la nature et la quantité des outils contractés ou envisagés à ce jour 

pour répondre au déficit d’approvisionnement identifié au 1er novembre 2022. 

Réponse : 

Il s’agit du même bouquet d’options qui avaient été présentées lors de l’audience 

du 7 septembre 20221.   

 
1 Pièce B-0236, Énergir-H, Document 11, p. 8. Voir également la décision D-2022-123, paragr. 82 et 83.  
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CLIENT VGE 

Question 3 

Références: 

(i) B-0253, p. 4, section 1.2 

Questions :  

3.1 Veuillez indiquer à quel(s) tarif(s) de distribution se trouvait le client lors de l’hiver 

2021-2022 et pour quelle capacité.  

Réponse : 

Le client était au xxxxxxx pour une capacité de pointe de xxxxxxxxxx. 

 

3.2 Veuillez indiquer si ce client a déjà adhéré au tarif D5 et, le cas échéant, depuis 

quand il ne s’y trouve plus. 

Réponse : 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxx. 

 

3.3 Veuillez indiquer si le client dispose d’une source d’énergie qui peut se substituer 

au gaz naturel. 

Réponse : 

Selon la compréhension d’Énergir, le client limitera sa consommation de gaz 

naturel au moment de l’interruption, le cas échéant.  

 

3.4 Veuillez expliquer la nature du profil de consommation du client VGE pour l’hiver 

2022-2023 avant l’Entente et expliquer en quoi consistent les « volumes couverts 

par l’Entente ». 

Réponse : 

La nature du profil de consommation est de type « procédé », donc plutôt stable et 

varie principalement en fonction de sa production. Les volumes couverts par 

l’Entente sont ceux relatifs au volume maximum continu (VMC), et au volume 

quotidien interruptible (VQI). 
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3.5 Veuillez indiquer si l’Entente est relative à la globalité de la consommation du 

client ou seulement à certains usages xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 

Réponse : 

L’Entente est relative à la globalité de la consommation, mais Énergir ne peut se 

prononcer sur l’usage spécifique qu’en fait le client. xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx.  

 

3.6 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxx. 

Réponse : 

xxxxxxxxxxxxxxx. 

 

3.7 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxx. 

Réponse : 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx.  

 

3.8 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 

Réponse : 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 


